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Arrêté grand-ducal du 25 mars 2005 portant nomination de Monsieur Pierre GEHLEN comme
président de la Commission de conciliation.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 2 de la loi du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services de l’Etat et des

établissements publics placés sous le contrôle direct de l’Etat;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative et après délibération du

Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Pierre GEHLEN, président du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, est nommé président
de la Commission de conciliation pour un terme de trois ans à partir du 1er avril 2005.

Art. 2. Notre Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui est publié au Mémorial.

Ministre de la Fonction Publique Palais de Luxembourg, le 25 mars 2005.
et de la Réforme Administrative, Henri

Claude Wiseler

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Examens de fin de stage et de promotion en
2005. – L’Administration de l’Enregistrement et des Domaines organisera au courant du mois de septembre 2005 un
examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur.

Administration de l’Environnement. – Examen. – Il est porté à la connaissance des intéressés que
l’Administration de l’Environnement organisera au cours du mois de décembre 2005, l’examen de promotion dans la
carrière de l’ingénieur-technicien.

Conventions collectives de travail. – Dépôts. – Au courant du mois de février 2005 les dépôts des conventions
collectives de travail suivantes ont été acceptés par arrêté du Ministère du Travail et de l’Emploi:

– convention collective de travail pour le personnel de la S.A. UTOPIA signée en date du 20 décembre 2004 entre
la S.A. UTOPIA et le syndicat OGB-L;

– avenant à la convention collective de travail pour le personnel ouvrier de l’Industrie Cimentière
Luxembourgeoise signé en date du 21 décembre 2004 entre la S.A. CIMENTS LUXEMBOURGEOIS et les
syndicats LCGB et OGB-L;

– avenant à la convention collective de travail pour le personnel employé de l’Industrie Cimentière
Luxembourgeoise signé en date du 21 décembre 2004 entre la S.A. CIMENTS LUXEMBOURGEOIS et les
syndicats LCGB et OGB-L;

– convention collective de travail pour le personnel employé des Brasseries Luxembourgeoises signée en date du
30 décembre 2004 entre la Fédération des Brasseurs Luxembourgeois et les syndicats OGB-L et LCGB;

– convention collective de travail pour le personnel ouvrier des Brasseries Luxembourgeoises signée en date du
16 décembre 2004 entre la Fédération des Brasseurs Luxembourgeois et les syndicats OGB-L et LCGB;

– avenant à la convention collective de travail pour le personnel ouvrier de l’entreprise BELATON S.A. signé en
date du 16 février 2005 entre la S.A. BELATON et les syndicats OGB-L et LCGB;

– convention collective de travail pour le personnel de l’entreprise SIEMENS S.A. signée en date du 4 février 2005
entre la S.A. SIEMENS et les syndicats OGB-L et LCGB.

Cour des Comptes. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 21 mars 2005, démission honorable de ses
fonctions a été accordée, sur sa demande, à Monsieur Norbert HILTGEN, président de la Cour des Comptes, avec
effet au 1er juin 2005.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Norbert
HILTGEN préqualifié.

Entreprises d’assurances. – «EUROPEWIDE LIFE S.A.». – Agrément du directeur. – En application de
l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 21 mars
2005, Monsieur Daniel A. CURRIE a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «EUROPEWIDE LIFE
S.A.» en remplacement de Monsieur Adam USZPOLEWICZ.
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Entreprises d’assurances. – «ING LIFE». – Agrément du directeur. – En application de l’article 103 de la
loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 21 mars 2005, Monsieur
Pierre VOOS a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «ING LIFE» pour une durée de six mois en
remplacement de Monsieur Christian STEENO.

Entreprises d’assurances. – «INTERPOLIS LUXEMBOURG S.A.». – Agrément du directeur. – En
application de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel
du 21 mars 2005, Monsieur Joop KANEN a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances vie «INTERPOLIS
LUXEMBOURG S.A.» en remplacement de Madame Esther VAN ROSSUM.

Entreprises d’assurances. – «PANEUROLIFE S.A.». – Agrément du directeur. – En application de l’article
103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du 21 mars 2005,
Monsieur Daniel A. CURRIE a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «PANEUROLIFE S.A.» en
remplacement de Monsieur Adam USZPOLEWICZ.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 03.06.1999 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ABDIU
Robert, né le 25.03.1976 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ABRANTES
FERREIRA Patrick, né le 18.04.1984 à Luxembourg, demeurant à Aspelt, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.11.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AFANOU
Kodjo Mawuko, né le 11.08.1980 à Lomé (Togo), demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
AFANOU Clarence.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 17.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Burmerange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANWAR
Zineb, née le 28.05.1979 à Casablanca (Maroc), demeurant à Burmerange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
MACHADO Nelson Bruno, né le 25.08.1974 à Santa Ana/Luanda (Angola), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MACHADO Bruno.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 16.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
RIBEIRO Michel, né le 31.08.1974 à Luxembourg, demeurant à Bergem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
RIBEIRO Michel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIONE Fatou,
née le 16.01.1976 à Kaolack (Sénégal), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.08.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Colmar-Berg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FARHANI
Lotfi, né le 13.10.1969 à Chogafia (Tunisie), demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
FERREIRA Maria de Lurdes, née le 02.12.1975 à Luxembourg, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
FERREIRA Loulou.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 16.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GÜN Cahide,
née le 06.03.1985 à Idil/Sirnak (Turquie), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GÜN Sükrü,
né le 06.03.1985 à Idil/Sirnak (Turquie), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HADZIC Ermin, né le
30.03.1984 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Beringen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.01.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HARDY Atêle
Leah, née le 08.06.1983 à Luxembourg, demeurant à Bettendorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.02.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reckange-sur-Mess,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame IMIOLEK
Natacha Emilia, née le 14.09.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Fingig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 20.05.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ISIDORI
Sabrina, née le 10.09.1982 à Ettelbruck, demeurant à Lannen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.12.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JANSONE
Inese, née le 10.11.1960 à Tukuma (Lettonie), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOZANO GOMES José
Mario, né le 30.01.1984 à Ettelbruck, demeurant à Rollingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Biwer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARQUES MOREIRA
Ana Bela, née le 18.01.1984 à Luxembourg, demeurant à Wecker, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS SAMPAIO
Valter Michel, né le 11.06.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Kayl, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MASTROPASQUA Luigi,
né le 20.06.1985 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MELO
DURAES Tania Sofia, née le 03.02.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONTEIRO
DUARTE Sylvie, née le 23.08.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOREIRA
TEIXEIRA Cristina, née le 15.07.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUJKIC
Adnan, né le 05.09.1982 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUJKIC Asim,
né le 05.10.1983 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 26.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAIVA DOS
SANTOS Paulo Alexandre, né le 10.09.1979 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEDROSA
SOARES Sergio Manuel, né le 12.12.1972 à Luxembourg, demeurant à Heffingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.02.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
SOARES Sergio Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 17.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PICCO Alessandro Attilio
Angelo, né le 14.04.1963 à Luxembourg, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIMENTA
MONTEIRO Fernando Manuel, né le 01.11.1972 à Cerva/Ribeira De Pena (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a
acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIMENTEL
DE CARVALHO Carla Maria, née le 05.05.1971 à Vila Franca de Xira (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PINTO DA
ENCARNAÇAO Hugo Alexandre, né le 27.10.1982 à Luxembourg, demeurant à Bofferdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PLANCHARD
Etienne Charles Jean, né le 04.04.1963 à Luxembourg, demeurant à Frisange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PORRINI
Monia, née le 18.08.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Burmerange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame POVOA
Titzia Andrea, née le 12.02.1982 à Luxembourg, demeurant à Elvange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.02.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RADUICA-
BOTA Alina, née le 06.10.1969 à Craiova/Dolj (Roumanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 30.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RESTA
Nunziato Vito, né le 15.06.1969 à Sammichele di Bari (Italie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
DA ROCHA Joel, né le 08.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RUF Christina Béatrice,
née le 21.07.1982 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SALIS Mauro,
né le 05.11.1966 à Lanusei (Italie), demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Manternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHILZ
Yvonne Colette, née le 11.08.1968 à Grevenmacher, demeurant à Manternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.09.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SHOUMAN
Ahmed Farouk, né le 28.06.1971 à Alexandrie (Égypte), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SILVA
BARROSO Patrick, né le 24.10.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 28.02.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

BARROSO Patrick.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 16.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THEIS Walter
Johann, né le 28.07.1963 à Neuerburg (Allemagne), demeurant à Warken, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heinerscheid, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TOUILLAUX
Jean-Marc Ghislain, né le 23.10.1961 à Libramont (Belgique), demeurant à Heinerscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VAN HOVE
Kathrin, née le 25.07.1983 à Schaerbeek (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 08.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VIANA DA
COSTA CARVALHO Hélder Filipe, né le 18.07.1980 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 03.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange,
en conformité de l’art. 26 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GROSS
Irmegarde Jeanne, née le 04.08.1940 à Dudelange, demeurant à Berlin (Allemagne), a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 23 mars 2005, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame
METZLER-ERSCH Lydie, résidant au 74, rue Lentz à Bettembourg, pour l’exercice de l’activité d’accueil éducatif d’un
maximum de cinq enfants à son domicile.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 22 mars 2005, Monsieur le Docteur Hedi EL ABBASSI, né le
5 août 1970, a été autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 mars 2005, Monsieur le Docteur Norbert KRISCHEL, né le 28 octobre 1944, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 24 mars 2005, Monsieur le Docteur Claude BRAUN, né le  13 octobre 1966, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 mars 2005, Monsieur Elias LEINBERGER, né le 27 septembre 1966, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 mars 2005, Madame le Docteur Wiebke WEICHHOLD-MICHELIS, née le 15 septembre
1967, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en anatomie pathologique au Grand-Duché de
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 mars 2005, Monsieur le Docteur Christophe WERER, né le 7 décembre 1970, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Grand-Duché de Luxembourg.
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